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                   Aix-en-Provence, le 4 juillet 2023 
Direction des Études et de la Vie Étudiante 

 
 
 
 

PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION DE LA FORMATION ET DE LA VIE 

UNIVERSITAIRE 
Séance exceptionnelle n° 131 du 16 juin 2023, 12h30 

Visio conférence ZOOM 

PV soumis à l’approbation de la CFVU du 6 juillet 2023 
 

 

 

Président de la séance :  Lionel NICOD – Vice-Président Formation 
 

 

 
SONT PRÉSENTS OU REPRÉSENTÉS : 

Collège des professeurs et personnels assimilés :  

Kathia CHAUMOITRE, Sophie CHAUVET (pouvoir), Pascal GANDOULPHE (pouvoir), Muriel GIACOPELLI (pouvoir), 

Xavier LEONCINI, Homa LESSAN PEZECHKI, Michel RUQUET (pouvoir), Céline VIESSANT.  
 
Collège des enseignants-chercheurs, enseignants et personnels assimilés (hors professeurs) : 

Alexandrine BERTAUD, Julien FROMONOT (pouvoir), Pierre MAGNIEZ, Hervé MAGNOULOUX (pouvoir), Marie 
MONTANT (pouvoir). 

 
Collège des usagers : Coline ACQUARINI-BRUNA (pouvoir), Camille BAGNOL (pouvoir), Mathilde CORNET 
(pouvoir), Meryem HAMIDI ALAOUI (absente), Damien JARFAUT, Omar KHOURSHID (absent), Julien D’AMORE 
(absent), Raphaël LAMAGNA-MARCIANO (absent), Théo LESCENT (absent) représenté par son suppléant : Quentin 

ACQUATELLA,  Christophe LIN (pouvoir), Nicolas MASTORCHIO (absent), Léonardo PEREZ (absent), Angelina RUIZ 
(absente), Ari SAMAK, Alexandre SIMEONI (absent), Logan THEBERT (absent). 

 
Collège des personnels B.I.A.T.S.S. : 

Catherine AVILES (pouvoir), Béatrice DELORGE, Alexandre EMELINA (absent), Alphonse GIORGI (absent). 
 
Collège des personnalités extérieures avec voix délibérative :  

 
Membres en exercice : 36 

Quorum : 19 
Nombre de présents ou représentés : 22 
 
 
PARTICIPE A LA SÉANCE AVEC VOIX CONSULTATIVE : / 
 
ASSISTENT A LA SÉANCE EN QUALITÉ D’INVITÉS :  

Nathalie ALMERAS, Patrice BONNET, Cécile BOZZO, Lionel BRINGOUX, Lionel DANY, Valérie DEBUICHE, Idoya DE 
PONCINS, Sophie FAYET, Patricia GAITAN, Stephanie GOLDIE, Annie GUILLERM, Jean-Louis MORO, Alain 
PARAPONARIS, Nathalie PARQUIER, Anne RIBAUD, Anaïs SAINT JONSSON, Violane SEVREZ, Eric VALERIO,  
 

 

I. FORMATION/PÉDAGOGIE 

• Tarifs de Formation continue des diplômes nationaux pour 2023/2024 : demande de modification 

• Demandes de Modifications de l'offre de formation (MOF) pour 2023/2024 (ALLSH, FDS, FDSP, PHARMA, 
POLYTECH) 

• Révision de la tarification des frais pédagogiques des formations délivrées par le SFAD (ALLSH), à compter 
de 2023/2024 
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II. VIE ÉTUDIANTE 

• FSDIE projets 

 

 

 

 

Le VP Formation rappelle que suite à l’interruption du réseau informatique du 8 juin dernier la CFVU n’a pu se tenir 
en hybride. Cette séance en distanciel permet de traiter les points qui ne pouvaient être retardés, comme les dossiers 
ayant une incidence financière sur le fonctionnement de l’établissement. Il constate que le quorum est atteint et 
ouvre la séance exceptionnelle à 12h35. 

 

 

 

 

I. FORMATION/PÉDAGOGIE 
 

1) Tarifs de Formation continue des diplômes nationaux pour 2023/2024 : demande de modification 

Le VP Formation laisse la parole au VP Délégué à la Formation Continue et à l'Alternance. 

 
M. Valerio explique que la FDSP a ouvert depuis deux ans sur la mention  « Droit Fiscal » un parcours de M2 
en apprentissage :« Douane ». La formation ayant augmenté de 200 à 400 heures, il a demandé à doubler le 
tarif afin de maintenir le coût horaire dans le cadre de la prise en charge fixée par France compétence. Quant 
aux dossiers de l’IUT, il s’agit de formation qui avaient été oubliées. Les tarifs ne varient pas par rapport à 

l’année dernière.  
Le VP Formation commente que la LP « Électronique pour Objets connectés smart grids (EPOCS) » est 
supprimée car elle est intégrée dans un parcours de BUT. 
 
Vote : 

La CFVU émet un avis favorable, à l’unanimité, aux tarifs de formation continue des diplômes 
nationaux proposés par la FDSP et l’IUT, pour 2023/2024. 

(Annexe 1 du présent procès-verbal) 
 

2) Demandes de Modifications de l'offre de formation (MOF) pour 2023/2024  

Le VP Formation indique que les modifications sont classiques, notamment pour les licences qui transforment 
les maquettes de formation pour la mise en œuvre des projets DREAM U ou TFR (transformation des formations 
par la recherche). Il commente également les adaptations liées à l’ouverture en apprentissage, comme le 

parcours de M2 « Ingénierie de la formation » du master mention « Sciences de l’éducation », en ALLSH. Quant 
à Polytech, la composante répond aux demandes d’évolution de la Commission des titres d’ingénieur (CTI) 
dans le cadre de la nouvelle accréditation qui se veut progressive, sur plusieurs années. Enfin, il est question 
pour quelques composantes d’aménagements liés à la mise en place des études de santé PASS/L.AS. 
 
Vote : 

La CFVU émet un avis favorable, à l’unanimité, aux demandes de modifications de l’offre de 

formation proposées par les composantes : ALLSH, FDS, FDSP, PHARMA et POLYTECH. 
(Annexe 2 du présent procès-verbal) 
 

3) Révision de la tarification des frais pédagogiques des formations délivrées par le SFAD (ALLSH), à 
compter de 2023/2024 

 
Le VP Formation explique que le Service de formation à distance d’ALLSH (SFAD) souhaite réviser les tarifs 

des prestations complémentaires offertes par ce service. La composante souhaite intégrer l’évolution des 
moyens utilisés et notamment l’expédition de l’ensemble des documents par la voie dématérialisée, pour ainsi 
actualiser des montants votés en 2014 par l’université. Les tarifs spécifiques tiennent compte des étudiants 
boursiers. 
M. Leoncini s’interroge sur le maintien du tarif de formation initiale et sur leur réalisation au niveau des cours 
délocalisés, comme les campus connectés Le VP Formation rappelle que les campus connectés sont un 

dispositif à part et gérés par les collectivités qui en supportent le coût de fonctionnement. Il indique que 
réglementairement le diplôme national a un tarif fixe, même si la prestation est différente ou délocalisée sur 
ces campus.  
 
Vote : 

La CFVU émet un avis favorable, à l’unanimité, à la révision de la tarification des frais pédagogiques 
dans le cadre de la formation à distance de la faculté des Arts, Lettres, Langues et Sciences 

Humaines (ALLSH), à compter de 2023/2024. 
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(Annexe 3 du présent procès-verbal) 
 
 
II. VIE ÉTUDIANTE 

 
• FSDIE projets 

 
M. Moro répond à une question émise lors d’une précédente CFVU concernant le budget primitif émanant de 
la CVEC. Il confirme que la part variable et la part fixe seront notifiées au même moment. 
Il explique que le CROUS versait dans un premier temps une partie de la CVEC aux universités. Puis, à la suite 
d’une péréquation basée sur des critères nationaux, les établissements recevaient un complément.  

Selon la temporalité de ce second versement, AMU ne pouvait pas engager de montant pour des projets. Cette 
nouvelle procédure va permettre de provisionner des enveloppes dédiées au FSDIE Projets et Social sur 
l’année. 
 
Il commente ensuite le tableau proposé au vote qui compte une trentaine de projets avec une prédominance 
pour la thématique du « Développement durable » qui supplante les demandes de budgets pour les remises 

de diplômes. Le programme engagement a abondé l’enveloppe du FSDIE Projets de 5 880 €. 
 
M. Leoncini ajoute qu’une attention particulière a été portée sur les dépenses de « Galas de fin d’année » 
afin d’encourager le choix de prestations externes moins couteuses. Il souhaite que la commission ad hoc 

veille à compenser l’augmentation due à l’inflation grâce à la part variable.  
  

Le VP Formation propose au vote le montant total des subventions accordées par la commission ad hoc 

réunie le 25 mai 2023 : 36 390,07 €  

 
Vote : 

La CFVU approuve, à l’unanimité, les avis de la commission FSDIE réunie le 25 mai 2023. 
(Annexe 4 du présent procès-verbal) 

 
 

 
 

 

L’ordre du jour est épuisé, le VP Formation lève la séance à 12h50. 

 

 

 
   Lionel NICOD, 
Vice-Président Formation 


